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FICHE DE POSTE 
 

FONCTION : ANIMATEUR ET SURVEILLANT PERISCOLAIRE 
 
Filière / Catégorie :  / C Service : Education 
Supérieur hiérarchique direct : Coordonnateur du groupe scolaire 
                                                           

MISSIONS : 
Assurer l’accueil, la surveillance et l’animation des élèves des écoles primaires inscrits sur les temps 
périscolaires en toute sécurité . 
Favoriser les relations avec les familles. 
 
Activités principales : 
 
- accueillir les enfants sur les différents périscolaires 
-gestion des présences 
-assurer la surveillance du groupe d’élèves qui lui sont confiés 
-animer le groupe et proposer  des activités adaptées à l’âge des enfants 
-garantir la sécurité physique et morale des enfants 
-veiller au rangement et au respect du matériel et de l’équipement mis à disposition 
- rendre compte au coordinateur de tout incident ou difficultés 
- participer à des temps de formation 
 
Temps périscolaire : 
Lundi – mardi – jeudi – vendredi 
7h30 / 8h30 
11h30 / 13h45 
16h00 / 18h00 
 
Mercredi : 
7h30 / 8h30 
11h30 / 12h30 
 
Les besoins étant variable selon les jours, les postes proposés pourront couvrir tout ou partie de ce temps 

périscolaire 
 

PROFIL REQUIS : 
Connaissances et compétences : 
 
Capacité  à travailler en équipe et  être solidaire des 
décisions prises 
Bonnes connaissances des différentes étapes de l’enfant 
Capacité d’adaptation 
Etre en capacité d’assurer la sécurité, physique et 
morale de l’enfant 
Savoir mettre en place des activités ludiques et 
éducatives 
Capacité à s‘auto évaluer 

Aptitudes et qualités : 
 
Dynamique, sens de l’écoute, créativité 
Rigueur, sérieux 
Sens du service public, Sens des responsabilités 
Ponctualité 
Discrétion professionnelle 

 
CONTRAINTES : 

Rythmes scolaires (prise de congés impossible hors vacances scolaires) 
 
 

DIPLOMES ou EXPERIENCE : 
-BAFA ou équivalent, ou CAP petite enfance souhaité 
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-Expérience d’encadrement ou d’animation auprès d’enfants 
 

CONDITIONS : 
Présenter un casier judicaire vierge 
 

ENVIRONNEMENT RELATIONNEL: 
Internes : Service éducation, Education nationale, Direction des Ressources Humaines 
Externes : Enfants et accompagnateurs 


